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Objet : modification n° 1 du

PLU de Menton.

Dossier suivi par Lucas Turbet
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Nice, le 28 février 2019

Monsieur le Maire,

Par courrier reçu le 14 février 2019, vous consultez la Chambre
d'Agriculture des Alpes-Maritimes sur le projet de modification n° 1 du
Plan Local d'Urbanisme de votre commune.

La plupart des évolutions apportées au PLU par cette modification ne
présentent pas d'impact sur tes espaces et activités agricoles,
évolutions sur lesquelles la Chambre d'Agriculture n'a pas
d'observation à émettre.

Le point n° 13 - « L'inscription d'un élément de paysage au titre de
l'arîicle 151-23 du Code de l'Urbanisme » - vise quant à lui à
protéger des espaces agrumicoles cultivés en zone urbaine. La mise
en place de cette délimitation permet de concilier développement
urbain maîtrisé et protection des terres agricoles, dans un souci de
cohérence du zonage.

Au terme de l'analyse du dossier, la Chambre d'Agriculture des
Alpes-Maritimes vous fait part d'un avis favorable quant au projet de
modification n° 1 du PLU de la commune de Menton.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de nos
salutations distinguées.
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